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@)  Dispositif  enrouleur-dérouleur  d'un  rideau  semi-rigide  destiné  à  couvrir  une  piscine. 
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(57)  II  comporte,  dans  un  local  (3)  sec  enterré 
extérieurement  à  un  bord  du  bassin  (30),  un 
tambour  dérouleur  (1)  et  un  tambour  enrouleur 
(2),  d'axes  horizontaux  et  parallèles,  placés  res- 
pectivement  l'un  au-dessus  de  l'autre,  le  tam- 
bour  dérouleur  (2)  étant  pourvu  en  périphérie 
de  saillies  longitudinales  (20)  aptes  à  s'engrener 
dans  des  rainures  transversales  (40)  ménagées 
dans  le  rideau  (4)  à  sa  face  inférieure  (41),  ledit 
rideau  (4)  passant  au-dessus  du  bord  (31)  dudit 
bassin  (30)  et  sous  une  couverture  (5)  dudit 
local  (3),  sur  une  tôle  (21)  transversale  se  pro- 
longeant  en  pente  douce  jusqu'au  tambour 
dérouleur  (2),  tangentement  à  celui-ci. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
enrouleur-dérouleur  d'un  rideau  semi-rigide  et  flot- 
tant  destiné  à  couvrir  une  piscine. 

On  connaît  principalement  deux  types  de  dispo- 
sitif  enrouleur-dérouleur  pour  rideau  de  piscine,  le  ri-  5 
deau  noyé  qui  s  s'enroule  autour  d'un  tambour  immer- 
gé  en  dessous  du  niveau  de  l'eau,  et  le  rideau  sec  qui 
s'enroule  autour  d'un  tambour  situé  au-dessus  du  ni- 
veau  de  l'eau. 

Les  rideaux  secs  sont  de  conception  plus  simple  10 
mais  présentent  un  important  défaut  inesthétique  dû 
au  fait  qu'ils  constituent  une  protubérance  de  près 
d'un  mètre  de  haut  s'étendant  sur  toute  la  longueur 
d'un  petit  côté  du  bassin. 

Les  rideaux  noyés  ne  présentent  pas  cet  incon-  15 
vénient  mais  ils  ont  comme  désavantage,  soit  d'occu- 
per  une  partie  du  bassin  avec  comme  inconvénient  de 
réduire  le  volume  utile  de  celui-ci  et  de  constituer  un 
lieu  de  développement  des  bactéries,  soit  de  néces- 
siter  la  construction  d'un  bassin  annexe  équipé  d'un  20 
système  d'épuration  et  de  traitement  de  l'eau  similai- 
re  à  celui  équipant  le  bassin  principal,  ce  qui  est 
complexe  et  onéreux. 

La  présente  invention  vise  à  remédier  à  ces  in- 
convénients  en  proposant  un  dispositif  enrouleur-dé-  25 
rouleurde  rideau  semi-rigide  et  flottant  présentant  les 
avantages  des  dispositifs  existants  sans  en  avoir  les 
inconvénients. 

Un  dispositif  enrouleur-dérouleur  selon  l'inven- 
tion  se  caractérise  essentiellement  en  ce  qu'il  30 
comporte,  dans  un  local  sec  enterré,  extérieurement 
à  un  bord  du  bassin,  un  tambour  dérouleur  et  un  tam- 
bour  enrouleur,  d'axes  horizontaux  et  parallèles,  pla- 
cés  respectivement  l'un  au-dessus  de  l'autre,  le  tam- 
bour  dérouleur  étant  pourvu  en  périphérie  de  saillies  35 
longitudinales  aptes  à  s'engrener  dans  des  rainures 
transversales  ménagées  dans  le  rideau  à  sa  face  in- 
férieure,  ledit  rideau  passant  au-dessus  dudit  bord  du 
bassin  et  sous  un  élément  de  couverture  dudit  local, 
sur  une  tôle  transversale  se  prolongeant  jusqu'au  40 
tambour  dérouleur,  tangentement  à  celui-ci. 

Conformément  à  l'invention,  un  racloir  est  dispo- 
sé  transversalement  tangentement  à  la  face  supé- 
rieure  du  rideau  au  niveau  du  tambour  dérouleur,  ledit 
racloir  étant  solidarisé  à  l'extrémité  d'un  réceptacle.  45 

Les  avantages  et  les  caractéristiques  de  la  pré- 
sente  invention  ressortiront  plus  clairement  de  la  des- 
cription  qui  suit  et  qui  se  rapporte  au  dessin  annexé, 
lequel  en  représente  un  mode  de  réalisation  non  limi- 
tatif.  50 

Dans  le  dessin  annexé  la  figure  unique  représen- 
te  une  vue  de  profil  en  élévation  d'un  dispositif  enrou- 
leur-dérouleur  selon  l'invention. 

Sur  cette  figure  on  peut  voir  qu'un  dispositif  en- 
rouleur-dérouleur  selon  l'invention  comporte  d'une  55 
part  un  tambour  enrouleur  1  et  un  tambour  dérouleur 
2  parallèles  entraînés  par  un  moto-réducteur  non  re- 
présenté,  enfermés  dans  un  local  3  enterré  contigu  au 

bassin  30,  et  sur  lesquels  passe  un  rideau  4  semi- 
rigide  flottant. 

Le  tambour  dérouleur  2  est  positionné  au-dessus 
et  légèrement  en  avant  du  tambour  enrouleur  1  du 
côté  du  bassin  30,  et  il  comporte  longitudinalement 
des  saillies  20  aptes  à  s'engrener  dans  des  rainures 
transversales  40  pratiquées  dans  la  face  inférieure  41 
du  rideau  4. 

Le  rideau  4  passe  au-dessus  de  la  paroi  31  sépa- 
rant  le  bassin  30  du  local  3,  supporté  par  une  tôle 
transversale  21  prolongée  en  pente  douce  jusqu'au 
tambour  dérouleur  2,  tangentement  à  celui-ci. 

L'opération  d'enroulement  est  réalisée  de  la  ma- 
nière  suivante  :  le  tambour  enrouleur  1  en  tournant 
dans  le  sens  de  la  flèche  E  tire  le  rideau  4  sur  la  tôle 
21  et  sur  le  tambour  2  qui  est  débrayé,  l'extrémité  43 
du  rideau  4  étant  solidarisée  au  tambour  enrouleur  1  . 

L'opération  de  déroulement  est  réalisée  de  la  ma- 
nière  inverse,  le  tambour  enrouleur  1  est  débrayé,  et 
le  tambour  dérouleur  2  en  tournant  dans  le  sens  de 
la  flèche  D  tire  le  rideau  4  enroulé  sur  le  tambour  en- 
rouleur  1  et  le  pousse  sur  la  tôle  21. 

Le  dispositif  peut  être  équiper  d'un  système  de 
détection  de  fin  de  course,  non  représenté,  du  type 
magnétique,  permettant  de  stopper  automatique- 
ment  le  moto-réduteur. 

Afin  d'éviter  le  désengrènement  des  saillies  20  et 
des  rainures  40  et  la  remontée  du  rideau  4  lors  de 
l'opération  de  recouvrement  du  bassin  30,  les  bords 
latéraux  22  de  la  tôle  21,  dont  un  seul  est  visible  sur 
la  figure,  sont  repliés  en  U  sur  les  bords  du  rideau  4. 

Le  local  3  est  fermé  par  une  couverture  5  compre- 
nant  des  éléments  50  amovibles  supportés  par  des 
poutres  transversales  51,  cette  couverture  5  se  pro- 
longeant  jusqu'au-dessus  du  bassin  30  et  peut  faire 
office  de  plage. 

Afin  d'éliminer  les  végétaux  et  autres  objets  di- 
vers  tombés  sur  le  rideau  4  et  d'éviter  que  ceux-ci  ne 
restent  emprisonnés  dans  le  rideau  4  enroulé  où  ils 
pourraient  se  décomposer  et  le  souiller,  un  racloir 
transversal  52  affleure  sensiblement  tangentement 
la  face  supérieure  42  du  rideau  4,  au  niveau  du  tam- 
bour  dérouleur  2,  ce  racloir  52  étant  solidarisé  à  l'ex- 
trémité  d'un  réceptacle  53  aisément  accessible  après 
enlèvement  de  certains  éléments  50  de  la  couverture 
5. 

Pour  nettoyer  le  rideau  4,  il  est  prévu  d'équiper 
l'une  des  poutre  51  de  buses  54  projetant  des  jets 
d'eau  55  sur  la  face  supérieure  42  du  rideau  4  au-des- 
sus  du  tambour  dérouleur  2.  Cette  eau  de  lavage  cou- 
le  dans  le  réceptacle  53  en  passant  sur  le  racloir  52, 
des  orifices,  non  visibles,  étant  pratiqués  dans  le  fond 
du  réceptacle  53  afin  de  laisser  passer  l'eau  souillée 
qui  coule  dans  le  fond  du  local  3  où  elle  est  évacuée 
par  une  bonde  32. 
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Revendications 

1)  Dispositif  enrouleur-dérouleur  d'un  rideau 
semi-rigide  et  flottant  destiné  à  couvrir  une  piscine, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte,  dans  un  local  (3)  sec  5 
enterré  extérieurement  à  un  bord  du  bassin  (30),  un 
tambour  dérouleur  (1)  et  un  tambour  enrouleur  (2), 
d'axes  horizontaux  et  parallèles,  placés  respective- 
ment  l'un  au-dessus  de  l'autre,  le  tambour  dérouleur 
(2)  étant  pourvu  en  périphérie  de  saillies  longitudina-  10 
les  (20)  aptes  à  s'  engrener  dans  des  rainures  trans- 
versales  (40)  ménagées  dans  le  rideau  (4)  à  sa  face 
inférieure  (41),  ledit  rideau  (4)  passant  au-dessus  du 
bord  (31)  dudit  bassin  (30)  et  sous  une  couverture  (5) 
dudit  local  (3),  sur  une  tôle  (21)  transversale  se  pro-  15 
longeant  en  pente  douce  jusqu'au  tambour  dérouleur 
(2),  tangentement  à  celui-ci. 

2)  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé 
en  ce  que  les  bords  latéraux  (22)  de  la  tôle  (21)  sont 
repliés  en  U  et  recouvrent  les  bords  latéraux  du  rideau  20 
(4). 

3)  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  la  reven- 
dication  2  caractérisé  en  ce  qu'un  racloir  (52)  est  dis- 
posé  transversalement  sensiblement  tangentement  à 
la  face  supérieure  (42)  du  rideau  (4)  au  niveau  du  tam-  25 
bour  dérouleur  (2),  ledit  racloir  (52)  étant  solidarisé  à 
l'extrémité  d'un  réceptacle  (53). 

4)  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé 
en  ce  que  la  couverture  (5)  couvrant  le  local  (3)  est 
constituée  d'éléments  (50)  reposant  sur  des  poutres  30 
transversales  (51). 

5)  Dispositif  selon  la  revendication  4  caractérisé 
en  ce  qu'une  des  poutres  (51)  comporte  transversa- 
lement,  en  avant  et  au-dessus  du  tambour  dérouleur 
(2),  des  buses  (54)  projetant  un  jet  d'eau  (55)  de  la-  35 
vage  de  la  face  supérieure  (42)  du  rideau  (4). 

6)  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes  caractérisé  en  ce  que  les  tam- 
bours  (1,2)  sont  entraînés  par  un  moto-réducteur. 

7)  Dispositif  selon  la  revendication  caractérisé  en  40 
ce  que  l'entraînement  de  l'un  des  tambours  (1  ,  2)  en- 
traîne  le  débrayage  de  l'autre. 

8)  Dispositif  selon  la  revendication  6  caractérisé 
en  ce  qu'il  est  équiper  d'un  système  de  détection  de 
fin  de  course,  du  type  magnétique,  permettant  de  45 
stopper  automatiquement  le  moto-réduteur. 
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